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Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Hidaya SAID

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, Mme Véronique FORESTIER, Mme Sandrine PERRIER,
Mme Danielle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ, M. Georges BOTTEX, M. Gilles
ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M.
Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT,
Mme Nadia CHIKH, Mme Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme
Régia ABABSA, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI,
M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE, Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya SAID,
M. David INGLES, M. Damien MONCHAU, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme
Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s : Mme Maite LAM
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Amina AHAMADA MADI
a donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Saïd ALLEG a donné pouvoir à M.
Pierre-Alain MILLET, Mme Loan NGUYEN a donné pouvoir à Mme Marie-Christine BURRICAND,
M. Nasser DJAIDJA a donné pouvoir à Mme Hidaya SAID
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 Rapport n° 12
Convention d'objectifs entre la Ville et les associations Traction Avant Compagnie et
l'association culturelle La Tribu Hérisson
Direction des Affaires Culturelles
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
La ville de Vénissieux apporte un soutien à plusieurs associations culturelles professionnelles implantées
sur son territoire pour leurs actions culturelles et artistiques en direction des habitants et notamment des
enfants et des jeunes. Les engagements réciproques de la Ville et des associations sont formalisés dans des
conventions d’objectifs qui structurent les projets des associations et permettent une évaluation partagée
de leurs actions.
 
Il vous est proposé le renouvellement des deux conventions avec deux associations culturelles œuvrant
dans le champ du spectacle vivant : Traction Avant compagnie et La Tribu Hérisson.
 
Traction Avant Compagnie
 
Fondée en 1984 et soutenue depuis l’origine par la Ville, l’association Traction Avant Compagnie est
implantée à Vénissieux et animée par une équipe de professionnels aux niveaux administratif et artistique.
Son objectif majeur est de contribuer au développement éducatif et culturel notamment des plus jeunes
en encadrant la pratique amateur, en mettant en place des actions culturelles et interventions en temps
scolaire et hors temps scolaire et également en faisant participer les habitants à la démarche de création.
 
La compagnie intervient ainsi auprès d’une diversité de populations, dont des personnes en situations
précaires, exclues le plus souvent des champs d’activités culturelles et artistiques. Elle s’inscrit dans des
logiques partenariales.
 
Traction Avant Compagnie a par ailleurs une activité de création et diffusion régionale de spectacles
professionnels, dans les champs du théâtre, de la danse et de la pratique vocale.
 
Elle a également été retenue en 2015/2016 pour coordonner le Défilé de la Biennale de la danse 2016 à
Vénissieux et en être l’opérateur artistique en invitant un chorégraphe professionnel.
 
La compagnie a par ailleurs redéfini un projet artistique et culturel de 3 ans en 2016 qui est précisé dans
la convention ci-après et dont les grands principes sont des temps de rencontre avec la population via une
petite forme de spectacle, la mise en place d’ateliers d’initiation artistique et d’une création partagée avec
des Vénissians.
 
La convention ci-jointe précise d’une part les engagements et actions 2016 de l’association Traction
Avant Compagnie sur le territoire communal et d’autre part les apports financiers et en nature de la Ville
pour accompagner les projets de la Compagnie.
 
La Tribu Hérisson
 
L’association La Tribu Hérisson réunit des musiciens et des artistes autour d’une démarche artistique
ouverte qui puise son inspiration dans les musiques d’aujourd’hui, la création contemporaine, les arts
sonores et le spectacle vivant. Elle défend un idéal esthétique basé sur l’ouverture et sur de nouveaux
espaces de liberté et créativité.
 



 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 09/05/16Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 09/05/16 - page 3
 
 
 

 

 

 
 

Elle s’investit dans des actions culturelles qui impliquent et associent un public d’amateurs et des
habitants sur des créations musicales et sonores de qualité. Elle a su nouer des partenariats au fil des
années et notamment dans les quartiers en politique de la ville avec des temps de présences artistiques
importants comme à Monmousseau (carte postale sonore qui valorise le quartier et réalisée avec les
habitants).
 
La Tribu Hérisson va poursuivre en 2016 et au-delà à Vénissieux ses interventions en direction de
différents publics dans une logique de proximité : actions dans le quartier Division Leclerc et projet de
collectage et création sonore à partir de la diversité culturelle présente dans les quartiers des Minguettes.
 
La compagnie a par ailleurs une importante activité de diffusion de ses spectacles professionnels, avec
un rayonnement régional mais aussi national.
 
La convention ci-jointe précise d’une part les engagements et actions 2016 de l’association La Tribu
Hérisson sur le territoire communal et d’autre part les apports financiers et en nature de la Ville pour
accompagner les projets de la Compagnie.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 04/04/16,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer les conventions d'objectifs avec
les associations Traction Avant Compagnie et La Tribu Hérisson.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



CONVENTION D’OBJECTIFS  
 

ENTRE 

 

L’ASSOCIATION TRACTION AVANT COMPAGNIE 

 

ET 

 

LA VILLE DE VENISSIEUX 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 

 

 

LA VILLE DE VÉNISSIEUX, dont le siège est rue 5 avenue Marcel-Houël, 69200 Vénissieux, 

Et représentée par son Maire, Madame Michèle PICARD, agissant en application des dispositions de la 

délibération du Conseil Municipal du ………….. lui donnant délégation, 

 

L’association Traction Avant compagnie, association loi de 1901, dont le siège administratif est au 1 bis 

Place en Henri Barbusse et l'adresse postale au 31 bis rue Vaillant Couturier à Vénissieux 

Et représenté par sa Présidente, Madame Danielle LAMBERT 

 

 

il a été convenu ce qui suit : 

 
 

Préambule 
 

La relation partenariale entre la ville et les associations s’inscrit dans le cadre du respect des principes 

fondamentaux de la déclaration des droits de l’homme, de la constitution française et des lois républicaines et 

démocratiques qui en découlent, notamment concernant la liberté de conscience et d’expression, l’égalité des 

droits, la laïcité. 

 

Les associations s’engagent à observer les principales règles de fonctionnement prévues par les textes en 

vigueur notamment sur le respect des statuts et sur les justifications de l’emploi des subventions qu’elles 

perçoivent de la collectivité. 

 

La présente convention a ainsi pour objectif principal d’apporter un soutien de la ville de Vénissieux à 

l’association Traction Avant compagnie qu’elle accompagne depuis 32 ans. Elle vise à définir les 

engagements réciproques des parties. La ville met à disposition des moyens et Traction Avant Compagnie 

s’engage sur des objectifs généraux et des actions définies ci-après. 

 

 

Article 1 : grandes orientations culturelles, éducatives et de cohésion sociale de la Ville de Vénissieux 
 

La ville de Vénissieux a défini de grands objectifs d’intervention de son action dans les trois champs de 

politiques publiques avec lesquels l’action de Traction Avant Compagnie a vocation à s’inscrire en 

cohérence : 

 

- Politique culturelle : 

La politique culturelle de la ville de Vénissieux a pour grande finalité de permettre l’accessibilité de l’art et 

la culture à tous, tout en prenant en compte les cultures de chacun. La ville fonde son action sur 5 grands 

objectifs stratégiques définis en 2015 : 

- Conforter une offre culturelle et artistique professionnelle, diversifiée et complémentaire, 



        

 

 

- Soutenir la création contemporaine et la présence artistique, 

- Poursuivre le travail en direction des publics tout en structurant les actions et en les priorisant en 

direction de l’enfance et la jeunesse et des publics dits « en difficulté », 

- Intégrer davantage les nouvelles pratiques liées au numérique et s’adapter aux évolutions de l’art et 

la société, 

- Promouvoir la ville et son image par la culture. 

Ces grands objectifs structurent l’action des services et équipements de la Direction des affaires culturelles, 

s’articulent et se complètent avec les autres politiques publiques (et en particulier avec celles de l’enfance, la 

jeunesse, l’éducation et la politique de la ville) et visent à fédérer les actions construites avec l’ensemble des 

partenaires associatifs, selon une logique de mise en cohérence et complémentarité. 

 

- Politique de la ville/ Contrat de ville 2015/2020 

Les orientations spécifiques sont les suivantes :  

- Le renforcement de l’accès aux pratiques artistiques et culturelles, 

- Le partage d’une histoire et de valeurs communes, 

- La rencontre et l’ouverture culturelle des habitants, 

- Le développement d’une offre autour de la culture et des savoirs, 

- La mobilisation du levier culturel pour accompagner le projet urbain. 

 

- Politique éducative : le Projet éducatif de territoire (PEDT) 2014/2017 décline 5 objectifs prioritaires 

en matière éducative : 

- Réduire les disparités d’accès aux actions éducatives, 

- Aménager de manière cohérente les différents temps sociaux, 

- Construire des réponses appropriées à la diversité des besoins et des demandes, 

- Renforcer la participation des enfants et des adolescents, 

- Inciter et développer la participation des parents aux actions éducatives. 

 

Il concerne tous les temps de l’enfant et du jeune, et a pour ambition d’assurer :  

- La complémentarité des acteurs, qui doivent travailler dans une dynamique partenariale qui permette 

une articulation entre les rôles et places de chacun ; 

- La cohérence des actions, après analyse des besoins du territoire, en définissant des objectifs 

partagés par tous les acteurs ; 

- La continuité des temps, afin d’articuler les différents temps de l’enfant et du jeune dans le respect 

des rythmes de chacun. 

Plusieurs domaines d’activités sont prévus dans le PEDT : sport, culture et expression artistique, éducation à 

l’environnement et activités scientifiques et techniques, organisation et animation d’espaces ludiques, 

d’espaces repos, d’espaces lecture, d’espaces de jeux libres. 

 

 

Article 2 : Objectifs généraux de Traction Avant compagnie 

- Contribuer au développement éducatif artistique et culturel en particulier de la jeune population vénissiane 

(en privilégiant les temps de vacances scolaires) :  

- par l'encadrement de la pratique amateur (théâtre, danse, chant, image...), 

- par un ensemble d'actions culturelles, 

- en abordant et expérimentant la démarche de création. 

- Contribuer à valoriser l'image de Vénissieux 

- par la diffusion de projets de création révélant la pépinière de talents vénissians, 

- par des rencontres, stages, ateliers, diffusion de spectacles vivants. 

 

 

Article 3 : Engagements de Traction Avant Compagnie en 2016 

 

A travers son ancrage fort sur le territoire de Vénissieux, Traction Avant Cie a eu de nombreuses occasions 

de travailler avec une grande diversité de populations, de structures, de partenaires. Ce qui a toujours primé 

et été la base de tous ses projets, c'est la Rencontre.... Traction Avant va essayer de contribuer au 

développement de la créativité des habitants de Vénissieux avec le projet : "Créer ensemble, c'est 

résister !" qui se déploiera sur 3 années (2016à 2018). 



        

 

 

 
Année 1 : 2016 Rencontre(s) 

* La première pierre de ce projet sera d'aller à la Rencontre des habitants avec un spectacle de 

Cinéma/Théâtre interactif tout public, tout terrain (30 représentations sur tout le territoire de Vénissieux) : 

"La clé "("Il cherchait une clé pour fermer sa porte, il va trouver une ouverture ! ») 

 
* En parallèle de "La clé", des ateliers d'initiation artistiques seront mis en place avec le public ayant assisté 

à ces représentations (ou autre), en théâtre, danse, voix et des percussions corporelles et vocales, cinéma, 

graff afin : 

- de créer le lien direct entre les artistes et le public, 

- de découvrir un domaine artistique, 

- rencontrer un artiste et son univers, 

- semer les graines pour une "création amateur" 2017. 

 

* Des visites de Satie (une par trimestre) pour une découverte du lieu et des métiers du spectacle vivant. Cela 

devra permettre : 

- de s'acclimater à une salle de spectacle, monter sur les planches en spectateur, découvrir le lieu "Théâtre" 

en situation de travail artistique (répétitions....), 

- rencontrer des artistes en plein travail et par la même les métiers relatifs au spectacle vivant (comédiens, 

chanteurs, danseurs, régisseur son - lumière...). 

 

Par ailleurs, la compagnie poursuivra une programmation de spectacles vivants en appartement et extérieur 

ainsi que des ateliers artistiques découverte (40h) à Galerie 6 (quartier Division Leclerc), à la salle Satie et 

sur d'autres quartiers de Vénissieux, durant les vacances scolaires... 

 

Durant cette année 2016, la Cie Traction Avant ira également à la Rencontre des habitants de Vénissieux 

avec le défilé de la Biennale de la Danse 2016 (en tant qu'opérateur et à la direction artistique)/ action hors 

convention. 

 

 

Année 2 : 2017  Créons  ensemble ! 

La deuxième étape de ce projet sera de créer avec les habitants et de donner à voir le fruit de ce travail fin 

2017. 

A partir d'Ateliers Création (écriture, théâtre, chant, danse, graff, cinéma...) répartis sur l'année et tout le 

territoire de Vénissieux, il s’agira de mettre en place une démarche de création collective coordonnée par 

un(e) metteur(se) en scène, afin de créer un spectacle vivant où plusieurs disciplines artistiques seront 

représentées. Ces "Ateliers création" seront constitués d'habitants rencontrés dès 2016 et désireux de 

participer à un travail collectif de création. 

 
La compagnie poursuivra également une programmation de spectacles vivants en appartement et extérieur 

ainsi que des ateliers artistiques découverte (40h) à Galerie 6 (quartier Division Leclerc), à la salle Satie et 

sur d'autres quartiers de Vénissieux, durant les vacances scolaires... 

 

Par ailleurs, la compagnie souhaitera faire une proposition artistique pour le Défilé 2018 de la Biennale de la 

Danse/ action hors convention. 

 

 
Année 3 : 2018  Essaimons  ici et ailleurs ! 

A partir de la production 2017, une forme légère et tout terrain sera créée par les artistes de la compagnie 

engagés dans le projet "Créer ensemble, c'est résister!" sur les 4 premiers mois de l'année 2018. Cette 

dernière permettra de ne pas perdre le lien qui s'est tissé entre les artistes et les habitants par des 

représentations dans toute la ville et sur tous les quartiers de Vénissieux, de valoriser le travail réalisé et 

permettre à d'autres habitants, à la lueur des représentations de cette petite forme restitutive, de se projeter 

dans un projet de création présenté en juin 2019. 

 

Cette année 2018 permettra de relancer un nouveau projet Création, elle sera la nouvelle étape 1 et 2 d'un 



        

 

 

projet "Créer ensemble, c'est résister!" 2ème édition avec production en juin 2019 d'une forme artistique 

différente de la première édition. 

Cette petite forme artistique légère et restitutive du projet pourra être présentée dans d'autres communes, en 

présentant une vitrine positive de ce qui se fait à Vénissieux : « Vénissieux terreau de créateurs, pépinière de 

talents ». 

 

En parallèle de la forme artistique restitutive légère présentée, les Ateliers créations seront mis en place avec 

les participants de la première édition et de nouvelles personnes embarquées dans l'aventure, en théâtre, 

danse, voix et des percussions corporelles et vocales, cinéma, graff, régies spectacle vivant (20h par Atelier 

Création) afin d'imaginer des représentations de la création en juin 2019... 

 

La compagnie poursuivra une programmation de spectacles vivants en appartement et extérieur ainsi que des 

ateliers artistiques découverte (40h) à Galerie 6 (quartier Division Leclerc), à la salle Satie et sur d'autres 

quartiers de Vénissieux, durant les vacances scolaires... 

 

Par ailleurs, Si la compagnie est sélectionnée, elle souhaite encadrer le Défilé de la Biennale de la danse 

2018/ action hors convention. 

 

 

Article 4 : Mise en œuvre et suivi de la convention 

 

Une réunion de bilan/évaluation annuelle sera organisée en novembre de l’année civile en cours par la 

Traction Avant compagnie et la Ville de Vénissieux. Des réunions techniques intermédiaires pourront avoir 

lieu en fonction de l’avancée des projets et pour assurer un suivi des actions. 

 

Traction Avant compagnie s’engage à fournir tous les ans, en octobre : un bilan d’activité de la saison 

écoulée, un bilan et compte de résultat certifiés ainsi qu’une présentation des projets de l’année suivante.  

 

L’association s’engage à fournir à chaque modification les statuts, la composition du bureau et du Conseil 

d’administration, la domiciliation du siège ou des activités. 

 

Par ailleurs, l’association s’engage à faciliter le contrôle de la réalisation de ses actions en permettant 

notamment l’accès aux documents administratifs et comptables y afférent. 

 

 

Article 5 : Communication 

 

Pour les actions engagées au titre de la présente convention, Traction Avant Compagnie s’engage à faire 

figurer sur les documents de communication une mention spéciale destinée à faire savoir que la commune 

participe au financement des dites actions ou à faire figurer le logo de la ville. 

 

 

Article 6 : Les engagements de la ville de Vénissieux 

 

Subventions 

La ville de Vénissieux s’engage en 2016 à verser à l’association Traction Avant Compagnie une subvention 

d’un montant de 54 625 €. 

 

Mise à disposition de locaux 

 

Par ailleurs, la ville assure à titre gracieux : 

- le prêt d’un local administratif (19m2), actuellement situé 1 bis place Henri Barbusse ; une 

convention distincte régit cette mise à disposition de locaux. 

- le prêt du local de l’ex-Théâtre de la Satire (238,65m2) en tant que local de stockage, 

- le prêt de la salle Jeanne Labourbe ou de la Halle à grains pour des répétitions et des ateliers, selon le 

planning de disponibilité de la salle, 



        

 

 

- le prêt de la salle Erik Satie selon un planning d’utilisation établi en mai de chaque année avec les 

autres utilisateurs, sous couvert des services concernés de la ville de Vénissieux. 

L’ensemble de ces mises à disposition fera l’objet d’une estimation financière courant 2016.  

 

De plus, en 2016, dans le cadre de la préparation du Défilé de la Biennale de la danse, la ville met à 

disposition des créneaux dans les gymnases pour les répétitions du Défilé et prête un local pour le stockage 

des costumes au 8 rue de la Paix. 

L’ensemble de ces mises à disposition fera l’objet d’une estimation financière courant 2016.  

 

Autres aides indirectes 

En 2016, la ville de Vénissieux apporte son soutien financier et logistique au Défilé de la Biennale de la 

danse dont Traction Avant Compagnie est l’opérateur : 

- subvention de 40 076€ versée au CABV pour le pilotage de ce projet, 

- la ville prend en charge la communication locale de l’événement ; cette aide en nature est estimée à 

5 000 €. 

 

 

Article 7 : Durée de la convention 

 

La présente convention prend effet au 1
er
 janvier 2016 pour une durée d’un an. Un bilan sera dressé à 

l’échéance de cette convention pour mesurer l’impact quantitatif et qualitatif des actions entreprises. 

Cette convention peut être reconduite deux fois par tacite reconduction. 

 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai 

de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

 

Article 9 : Modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée en cours d’exécution par avenant. 

 

 

 

Fait à Vénissieux, le                                   , en trois exemplaires originaux. 

 

 

Pour la Ville de Vénissieux, 

Madame Michèle PICARD 

Maire de Vénissieux, 

 

 

 

Pour l’association Traction avant 

Compagnie, 

Madame Danielle LAMBERT, 

Présidente 



CONVENTION D’OBJECTIFS  

 

ENTRE 

 

L’ASSOCIATION TRIBU HERISSON 

 

ET 

 

LA VILLE DE VENISSIEUX 

 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

 

 

LA VILLE DE VÉNISSIEUX, dont le siège est rue 5 avenue Marcel-Houël, 69200 Vénissieux, 

Et représentée par son Maire, Madame Michèle PICARD, agissant en application des dispositions de la 

délibération du Conseil Municipal du ………….. lui donnant délégation, 

 

L’association Tribu Hérisson, association loi de 1901, dont le siège est au  2 rue Max Barel 69200 Vénissieux 

Et représenté par son président, Jean Claude SARRASIN 

 

 

il a été convenu ce qui suit : 

 
 

Préambule 

La relation partenariale entre la ville et les associations s’inscrit dans le cadre du respect des principes 

fondamentaux de la déclaration des droits de l’homme, de la constitution française et des lois républicaines et 

démocratiques qui en découlent, notamment concernant la liberté de conscience et d’expression, l’égalité des 

droits, la laïcité. 

 

Les associations s’engagent à observer les principales règles de fonctionnement prévues par les textes en 

vigueur notamment sur le respect des statuts et sur les justifications de l’emploi des subventions qu’elles 

perçoivent de la collectivité. 

 

La présente convention a ainsi pour objectif principal d’apporter un soutien de la ville de Vénissieux à 

l’association La Tribu Hérisson. Elle vise à définir les engagements réciproques des parties. La ville met à 

disposition des moyens et La Tribu Hérisson s’engage sur des objectifs généraux et des actions définies ci-

après. 

 

 

Article 1 : grandes orientations culturelles, éducatives et de cohésion sociale de la Ville de Vénissieux 

La ville de Vénissieux a défini de grands objectifs d’intervention de son action dans les trois champs de 

politiques publiques avec lesquels l’action de La Tribu Hérisson a vocation à s’inscrire en cohérence : 

 

- Politique culturelle : 

La politique culturelle de la ville de Vénissieux a pour grande finalité de permettre l’accessibilité de l’art et 

la culture à tous, tout en prenant en compte les cultures de chacun. La ville fonde son action sur 5 grands 

objectifs stratégiques définis en 2015 : 

- Conforter une offre culturelle et artistique professionnelle, diversifiée et complémentaire, 

- Soutenir la création contemporaine et la présence artistique, 

- Poursuivre le travail en direction des publics tout en structurant les actions et en les priorisant en 

direction de l’enfance et la jeunesse et des publics dits « en difficulté », 



        

 

 

- Intégrer davantage les nouvelles pratiques liées au numérique et s’adapter aux évolutions de l’art et 

la société, 

- Promouvoir la ville et son image par la culture. 

Ces grands objectifs structurent l’action des services et équipements de la Direction des affaires culturelles, 

s’articulent et se complètent avec les autres politiques publiques (et en particulier avec celles de l’enfance, la 

jeunesse, l’éducation et la politique de la ville) et visent à fédérer les actions construites avec l’ensemble des 

partenaires associatifs, selon une logique de mise en cohérence et complémentarité. 

 

- Politique de la ville/ Contrat de ville 2015/2020 

Les orientations spécifiques sont les suivantes :  

- Le renforcement de l’accès aux pratiques artistiques et culturelles, 

- Le partage d’une histoire et de valeurs communes, 

- La rencontre et l’ouverture culturelle des habitants, 

- Le développement d’une offre autour de la culture et des savoirs, 

- La mobilisation du levier culturel pour accompagner le projet urbain. 

 

- Politique éducative : le Projet éducatif de territoire (PEDT) 2014/2017 décline 5 objectifs prioritaires 

en matière éducative : 

- Réduire les disparités d’accès aux actions éducatives, 

- Aménager de manière cohérente les différents temps sociaux, 

- Construire des réponses appropriées à la diversité des besoins et des demandes, 

- Renforcer la participation des enfants et des adolescents, 

- Inciter et développer la participation des parents aux actions éducatives. 

 

Il concerne tous les temps de l’enfant et du jeune, et a pour ambition d’assurer :  

- La complémentarité des acteurs, qui doivent travailler dans une dynamique partenariale qui permette 

une articulation entre les rôles et places de chacun ; 

- La cohérence des actions, après analyse des besoins du territoire, en définissant des objectifs 

partagés par tous les acteurs ; 

- La continuité des temps, afin d’articuler les différents temps de l’enfant et du jeune dans le respect 

des rythmes de chacun. 

Plusieurs domaines d’activités sont prévus dans le PEDT : sport, culture et expression artistique, éducation à 

l’environnement et activités scientifiques et techniques, organisation et animation d’espaces ludiques, 

d’espaces repos, d’espaces lecture, d’espaces de jeux libres. 

 

 

Article 2 : Objectifs généraux de la Tribu Hérisson 

 

La Tribu Hérisson réunit des musiciens, des compagnies et des artistes autour d’une démarche artistique 

ouverte qui puise son inspiration dans les musiques d’aujourd’hui, la création contemporaine, les arts 

sonores, et les arts du spectacle vivant. 

Elle défend un idéal esthétique et humain fort, en explorant dans la confrontation des genres et dans 

l’ouverture sur d’autres formes d’expressions, de nouveaux espaces de liberté et de créativité. 

A ce titre, elle questionne les situations de diffusion du concert par de la création artistique hors les murs, 

dans des lieux du quotidien (rue, parc, quartier,) et avec un rapport au public revisité et interactif (concerts 

sous casque, concerts sieste interactive, parcours d’écoute déambulatoire, cartographies sonores et paroles 

d’habitants)… 

 

 

Article 3 : Engagements de la Tribu Hérisson  

 

Implantée depuis plusieurs années à Vénissieux, La Tribu Hérisson a établi des liens et des partenariats avec 

de nombreux acteurs culturels et associatifs locaux (centre sociaux, mission locale, associations comme 

Traction avant Compagnie, L’Espace Pandora, oyenga …) et mené plusieurs projets d’actions culturelles sur 

le territoire (musique et hasard, carte postale sonore à Monmousseau, …). 

 

Galerie 6 (quartier Division Leclerc) :  



        

 

 

La Tribu Hérisson a été avec Traction Avant la première compagnie artistique à s’investir sur le projet de 

résidence dans le quartier Division Leclerc. Après le premier volet « bouche à oreille » développé en 2015 

dans un partenariat artistique avec Traction Avant, un travail de création se poursuivra en 2016 sur site et 

avec les habitants à travers différents axes : 

 

- Poursuite des captations audio témoignages et cartographie sonores, 

- Valorisation auprès des habitants et de toute personne intéressée des contenus audio sur un site 

internet, 

- Poursuite du partenariat avec la mission locale (reportages sonores et interventions pédagogiques 

auprès des jeunes stagiaires), 

- Développement des concerts sous casques à partir des captations sonores du quartier musicalisées 

par trois musiciens (Serge Sana, Xavier Saïki et Chems Amrouche), 

- Concert en plein air à partir des captations sonores du quartier musicalisées par trois musiciens et un 

chœur de femme animé par Chems Amrouche en partenariat avec Bizarre !. 

 

« L’interculturelle » aux Minguettes 

Présenté dans le cadre de la programmation sociale 2016, ce projet vise à favoriser l’échange et l’interaction 

dans la diversité culturelle rencontrée sur le plateau des Minguettes aux travers du multilinguisme, de la 

francophonie et des pratiques musicales traditionnelles. L’objet final prendra la forme d’une création sonore 

sous forme de concert et d’un CD associés à des conférences, tables rondes sur le thème de l’inter-culturalité 

réunissant des habitants engagés sur le projet et des « spécialistes ». 

 

Le projet a l’ambition de se développer sur 2 ou 3 années ;  avec pour 2016 : 

- Rencontre des différentes associations culturelles Vénissianes et premiers enregistrements audio, 

- Mise en place de rencontres musicales publiques entre musiciens de La Tribu Hérisson et des 

musiciens des Minguettes, 

- Premières compositions à partir des enregistrements vocaux musicalisés par les musiciens du 

collectif, 

- Organisation d’une soirée ou journée débat sur l’interculturel associé à un concert et des dispositifs 

d’écoute. 

 

 

Article 4 : Mise en œuvre et suivi de la convention 

 

Une réunion de bilan/évaluation annuelle sera organisée en novembre de l’année civile en cours par la Tribu 

Hérisson et la Ville de Vénissieux. Des réunions techniques intermédiaires pourront avoir lieu en fonction de 

l’avancée des projets et pour assurer un suivi des actions. 

 

La Tribu Hérisson compagnie s’engage à fournir tous les ans, en octobre : un bilan d’activité de la saison 

écoulée, un bilan et compte de résultat certifiés ainsi qu’une présentation des projets de l’année suivante.  

 

L’association s’engage à fournir à chaque modification les statuts, la composition du bureau et du Conseil 

d’administration, la domiciliation du siège ou des activités. 

 

Par ailleurs, l’association s’engage à faciliter le contrôle de la réalisation de ses actions en permettant 

notamment l’accès aux documents administratifs et comptables y afférent. 

 

 

Article 5 : Communication 

 

Pour les actions engagées au titre de la présente convention, la Tribu Hérisson s’engage à faire figurer sur les 

documents de communication une mention spéciale destinée à faire savoir que la commune participe au 

financement des dites actions ou à faire figurer le logo de la ville. 

 

 

Article 6 : Conditions financières 

 



        

 

 

Subventions 

La ville de Vénissieux s’engage en 2016 à verser à l’association La Tribu Hérisson une subvention d’un 

montant de 2 800 €. 

 

Mise à disposition de locaux 

Par ailleurs, la ville assure à titre gracieux le prêt d’un local administratif situé 2 rue Max Barel à Vénissieux. 

Cette mise à disposition fait l’objet d’une convention spécifique.  

 

 

Article 7 : Durée 

 

La présente convention prend effet au 1
er
 janvier 2016 pour une durée d’un an. Un bilan sera dressé à 

l’échéance de cette convention pour mesurer l’impact quantitatif et qualitatif des actions entreprises. 

Cette convention peut être reconduite deux fois par tacite reconduction. 

 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai 

de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

 

Article 9 : Modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée en cours d’exécution par avenant. 

 

 

 

Fait à Vénissieux, le                                   , en trois exemplaires originaux. 

 

 

Pour la Ville de Vénissieux, 

Madame Michèle PICARD 

Maire de Vénissieux, 

 

 

 

 

Pour l’association Tribu Hérisson 

Jean Claude SARRASIN 

Président, 


